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République Française
Région Hauts-de-France
Département de l'Oise

Communauté de Communes du Plateau Picard

EXTRAITDU REGISTREDESDELIBERATIONSDUCONSEILCOMMUNAUTAIRE

Séance du 27 février 2020

Délibération n" 20C/01 /11

Date de convocation: Nombre de conseillers
20 février 2020 Présents: 46
Date de publication: Statutaires: 70 Pouvoirs: 8En exercice : 70
05 mars 2020 Votants: 54

Objet: Convention avec La Batoude pour l'organisation d'une antenne de l'école de
cirque de La Batoude, durant les congés scolaires.

L'an deux mil vingt, le 27 février à 18h30, le Conseil communautaire de la communauté de
communes du Plateau Picard, légalement convoqué, s'est réuni en séance ordinaire à la salle
des fêtes de EssuilesSaint-Rimault sous la présidence de Monsieur FransDESMEDT,Président.

Etaient présents:

M. BALTZJean-Paul, MMEBARTHEIsabelle, MMBIZETRégis, BOURGETEAUPascal, BOYENVAL
Hubert, MME BRUNETLaurette, MM CARREChristophe, DE BEULEOlivier, DENEUFBOURG
Xavier, DESMEDTFrans, DESCAMPSPascal (suppléant de M. DEWAELEBernard), DUBOUIL
Bernard, DUMONTJoël, MME DUPONTStéphanie, M. FARCEPhilippe, MME FERNANDES
Guylaine, MM FOURNIERAlain, FLOURDenis, FOVIAUXPascal, GOURDOUJean-Pierre, MME
GRIGNON-PONCEVéronique, MMHAZARDPhilippe, HENNONJean-Louis, HOEDTJean-Michel
(suppléant de M. LEVESQUEBruno), JUKIELYannick, LEBRUNAlain, LEDENTDidier, LEFEVRE
François, MATTEXavier, MICHELThierry, NAVARROJulien, PAILLETTEJean-Luc, PECHOJean,
PERONNETPatrick, PETIT Jean-Luc, PLASMANSThierry, POINSARDCédric, MMESPOTELLE
Nathalie, ROUSSELBéatrice, MMSAINTE-BEUVENicolas, SCHNEIDERChristian (suppléant de
M. WINDERICKXJean-Luc), MME SOUDETSylvie, MM TOURTEPhilippe, TRUNETPhilippe,
MMESVAN DEWEGHEElisabeth, VERMEULENChristèle.

Etaient absents: BAUDINAlain, BERGERONAurélie, BONNETCatherine, BOURGEOISJérôme,
BUDINChristophe, CANDELOTBertrand, DEFLERSAlain, DOISYHubert, GESBERTLaurent,
HAMOTBertrand, LEGROSFrançoise, QUESNELGérard, RENAUXAndré, SIMONMarie-José,
WARMEPhilippe, WELLECANPierre.

Ont donné procuration:

M. BOCQUETJacques (Tricot) à MMEROUSSELBéatrice (Tricot) ;

MMEBODINEvelyne (Maignelay-Montigny) à M. NAVARROJulien (Maignelay-Montigny) ;



MME BOURGOINMartine (Saint-Just en Chaussée) à MMEBRUNETLaurette (Saint-Just en
Chaussée) ;

MMELOBEEEdith (Saint-Just en Chaussée)à M. DESMEDTFrans (Saint-Just en Chaussée) ;

MME MARCHANDMarie-Jeanne (Maignelay-Montigny) à M. PETIT Jean-Luc (Maignelay
Montigny) ;

M. PAUCELLIERHervé (Le Plessier sur Bulles) à M. BALTZJean-Paul (Le Mesnil-sur-Bulles) ;

M. THEOPHILEPascal (Saint-Rémy en l'Eau) à MMEBARTHEIsabelle (Cernoy) ;

M. VANDEWALLESerge (Lieuvillers) à MMEVANDEWEGHEElisabeth (Angivillers) ;

Ont été élus secrétaires de séance: MMEDUPONTStéphanie et M. PLASMANSThierry

Le président Frans DESMEDTdonne la parole à la vice-présidente Isabelle BARTHEqui
présente ce point.

Dans le cadre de ses compétences en matière de développement culturel, la communauté
de communes peut engager des actions visant à favoriser la pratique artistique des habitants
du Plateau Picard.

Pour cette année 2020, un projet de stage est envisagé avec la Batoude qui compte parmi
sesattributions une activité d'école du cirque agréée par la Fédération Française des Ecoles
du Cirque.

L'opération consisterait à proposer aux enfants de 4 à 15 ans ainsi qu'aux familles ou adultes
en groupe, de participer à des stages de cirque durant les périodes de congés scolaires
(hormis celle de fin d'année).

D'une durée d'une semaine, les stages proposés comportent un atelier d'une heure par jour
pour les 4-6 ans (2 créneaux proposés), un atelier de deux heures par jour pour les 7-15 ans,
des séances uniques « cirque en tandem» d'une à deux heures (pour des groupes, dont des
enfants avec leurs parents) proposé pour les 4-6 ans et les plus de 7 ans.

Chaque atelier dure 4 jours au total, hormis pour le « cirque en tandem» qui aurait lieu le
mercredi.

Les objectifs en termes d'effectifs par atelier sont les suivants:
4-6 ans: minimum 8 enfants / maximum 14 enfants par créneau
7-15 ans: minimum 8 enfants / maximum 16 enfants par créneau
Cirque en tandem: minimum 10 personnes / maximum 20 personnes

Les tarifs des stages proposés par la Batoude sont les suivants:

4 x 1h pour les 4-6 ans (licence FFECcomprise) : 35 (
4 x 2h pour les 7-15 ans (licence FFECcomprise) : 45 (
2h de Cirque en tandem : 20 ( pour deux personnes et 5 ( par personne

supplémentaire

Pour faciliter l'accès à ce stage du plus grand nombre de jeunes habitants du territoire, je
vous propose de fixer une participation forfaitaire de la communauté de communes, pour
diminuer la charge financière des familles. Ce montant, réservé aux habitants du territoire,
serait de 15 ( par enfant inscrit, soit une dépense prévisionnelle annuelle de 2 000 ( au
maximum pour la communauté de communes.

Le stage pourrait être organisé dans le gymnase attenant au collège de Saint-Just-en
Chaussée, qui n'est actuellement pas utilisé en journée durant les congés scolaires.

Constatant que les membres présents n'ont plus de question ni observation sur ce point,
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Le conseil,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales;

Vu les statuts en vigueur ;

Vu le projet de convention joint en annexe, proposé par La Batoude, pour l'organisation
d'un stage de cirque proposé aux habitants du Plateau Picard;

Considérant l'intérêt de proposer une offre d'initiation à la pratique du cirque pour les
habitants et pour les plus jeunes en particulier, durant les périodes de congés scolaires;

Considérant l'intérêt de favoriser l'accès à ce stage du plus grand nombre de jeunes
habitants du Plateau Picard ;

Sur proposition du président, après en avoir délibéré,

A l'unanimité des membres présents,

DECIDEde mettre gracieusement à disposition de La Batoude le gymnase communautaire de
Saint-Just-en-Chaussée, pour l'installation d'une antenne de l'école du cirque durant les
vacances scolaires 2020, dans les créneaux habituellement alloués au collège.

FIXE une participation financière de la communauté de communes à hauteur de 15 € par
inscription aux stages proposés, hormis pour « Cirque en Tandem ", pour chaque enfant
habitant une commune du territoire,

AUTORISEle président à signer la convention établie entre la communauté de communes et
La Batoude pour cette opération prévue pour les vacances de printemps 2020, durant les
vacances d'été et de la Toussaint.

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits.

Le Président

Frans DESMEDT

Acte publié ou notifié le 05 mars 2020


